
PROJET D’IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION D’ENERGIES RENOUVELABLES - CHAMPDOTRE

Zone 1 : Parcelle E 241 
Filière solaire photovoltaïque au sol

Zone 2 : Parcelles D 644, 652 
Filière solaire photovoltaïque au sol

Zone 6 : Parcelle E 240 Panneaux 
Filière solaire photovoltaïque au sol
 

Zone 7 : Parcelles ZM 50, 81
Filière biométhane

Zone 3 : Parcelles E 650, ZP 91
Filière solaire photovoltaïque au sol

Zone 4 : Parcelle D 648
Filière solaire photovoltaïque au sol

Zone 5 : Parcelles ZP 26, 27, 29, 30, 
93
Filière solaire photovoltaïque au sol
 


